
 

2014 – Prix Santé publique et soins de santé primaires 
 vont de pair 

 

Voici la liste des prix conjoints (tous les partenaires du congrès) pour 2014, qui seront remis au 

cours des séances plénières. 

1. Le Prix du champion de la santé publique et des soins de santé primaires - est 
décerné à une personne qui a exercé un leadership important en matière de renforcement 
des relations entre les secteurs de la santé publique et des soins de santé primaires à 
l’échelle du système, au niveau de la direction et/ou des services de première ligne. 

2. Le Prix de l’innovation en santé publique et dans les soins de santé primaires - 
reconnaît l’excellence d’une politique, d’un programme ou d’une initiative favorisant la 
pratique collaborative entre le secteur de la santé publique et le secteur des soins de santé 
primaires. 

3. Le Prix des médias - est décerné à un journaliste ou à un média, ou pour un ensemble de 
travaux, qui a mis en valeur l’importance d’agir sur les déterminants de la santé pour 
améliorer la santé de la population et promouvoir l’équité en santé. 

 



 
Processus de mise en candidature 

Candidats 

 Des personnes ou des organismes peuvent être mis en candidature par des partenaires du 
congrès ou par un ou des représentants de partenaires communautaires ou universitaires, ou 
ils peuvent proposer eux-mêmes leur candidature. 
 

 Les candidats doivent consentir à se rendre disponibles à des fins de publicité pour le congrès. 
 
Processus de sélection 

 Toutes les candidatures seront étudiées par des pairs membres du comité consultatif du 
congrès selon un processus d’évaluation.  

 Le comité consultatif du congrès approuvera la liste finale des récipiendaires. 
 

Prix de l’ACSO – Échéancier  

Processus de mise en candidature 

10 mars 2014  Lancement de l’appel à candidatures  

7 avril 2014  Date limite de soumission des candidatures  

Tous les dossiers de mise en candidature doivent comprendre : 

 le formulaire de mise en candidature dûment rempli 

 un texte de 250 mots qui décrit comment la personne ou les personnes 
mises en candidature ont satisfait aux critères 

 une lettre d’appui de la personne qui propose la candidature 

 une lettre d’appui du directeur général ou de la directrice générale et/ou 
du président ou de la présidente du conseil d’administration de 
l’organisme d’où émane la candidature (s’ils ne sont pas la personne qui 
propose la candidature) 
 

11 avril 2014  Sélection finale des gagnants des prix par le comité consultatif du congrès 

4 et 5 juin 2014 Remise des prix lors du congrès Mieux vaut prévenir que guérir : Santé 
publique et soins de santé primaires vont de pair (à l’hôtel Sheraton 
Parkway Toronto North), pendant les séances plénières les 4 et 5 juin. 

 

 

  



 

Prix du champion de la santé publique et des soins 
 de santé primaires 

 
Description 
 

Le Prix du champion de la santé publique et des soins de santé primaires met à l’honneur une 
personne qui a exercé un leadership important en matière de renforcement des relations entre les 
secteurs de la santé publique et des soins de santé primaires à l’échelle du système, au niveau de 
la direction et/ou des services de première ligne. 

Le prix n’a aucune valeur pécuniaire. Il s’agit d’une reconnaissance publique de la philosophie et 
du travail exemplaires du récipiendaire, que l’on considère aller dans le sens de la promotion de la 
santé de la population et de l’équité en santé. 
 

Critères de mise en candidature  
 

Le Prix du champion de la santé publique et des soins de santé primaires s’adresse à toutes les 
personnes. 
 

Ce qui est exigé des candidats : 
 

 Ils doivent avoir apporté une contribution manifeste aux relations entre les secteurs de la santé 
publique et des soins de santé primaires à l’échelle du système, au niveau de la direction et/ou 
des services de première ligne.  
 

 Leur contribution doit être directement liée à l’amélioration de la santé de la population et à la 
promotion de l’équité en santé. 

 

Les candidats doivent consentir à se rendre disponibles les 4 et 5 juin à des fins de publicité pour 
le congrès. 
 



 
Prix du champion de la santé publique et des soins de santé primaires 

Formulaire de mise en candidature 
 

PERSONNE MISE EN CANDIDATURE  

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :       
      
CANDIDATURE PROPOSÉE PAR 

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :        

DESCRIPTION : Veuillez joindre un texte (de 250 mots ou moins) qui décrit comment :  
 

 le candidat a contribué de façon manifeste aux relations entre les secteurs de la santé publique et des 
soins de santé primaires à l’échelle du système, au niveau de la direction et/ou des services de première 
ligne.  
 

 la contribution du candidat est directement liée à l’amélioration de la santé de la population et à la 
promotion de l’équité en santé. 

 

Le dossier de mise en candidature doit être envoyé par la poste, par courriel ou par télécopie d’ici le LUNDI 
7 AVRIL 2014, à l’attention de : 
 

Taryn Ridsdale, recherchiste et coordonnatrice de projets 
Association des centres de santé de l’Ontario 
970, avenue Lawrence Ouest, bureau 500, Toronto ON M6A 3B6 
taryn@aohc.org 
Télécopie : 416-236-0431 
 

Les questions doivent être adressées à Leah Stephenson, directrice des services aux 
membres : leah.stephenson@aohc.org ou : 416-236-2539, poste 244. 
 
Le dossier de mise en candidature doit comprendre : 

 le formulaire de mise en candidature dûment rempli 

 une description de 250 mots  

 une lettre d’appui de la personne qui propose la candidature 

 une lettre d’appui du directeur général ou de la directrice générale et du président ou de la présidente du conseil 
d’administration de l’organisme d’où émane la candidature (si ces personnes ne sont pas la personne qui 
propose la candidature) 

mailto:taryn@aohc.org
mailto:leah.stephenson@aohc.org


 

Prix de l’innovation en santé publique et dans les soins de 

santé primaires 

 
Description 
 
Le Prix de l’innovation en santé publique et dans les soins de santé primaires reconnaît 
l’excellence d’une politique, d’un programme ou d’une initiative favorisant la pratique collaborative 
entre le secteur de la santé publique et le secteur des soins de santé primaires. 

Le prix n’a aucune valeur pécuniaire. Il s’agit d’une reconnaissance publique de la philosophie et 
du travail exemplaires du récipiendaire, que l’on considère aller dans le sens de la promotion de la 
santé de la population et de l’équité en santé. 
 

Critères de mise en candidature  
 

Le Prix de l’innovation en santé publique et dans les soins de santé primaires s’adresse aussi bien 
à des personnes qu’à des organismes et il peut être décerné à plusieurs personnes et/ou 
organismes. 
 

Ce qui est exigé des candidats : 
 

 Ils doivent avoir élaboré ou mis en place une politique, une initiative ou un programme 
nouveaux et novateurs dans le domaine de la collaboration entre le secteur de la santé 
publique et le secteur des soins de santé primaires.   
 

 La politique, l’initiative ou le programme a fait que les secteurs de la santé publique et des 
soins de santé primaires sont mieux à même d’améliorer la santé de la population et de 
promouvoir l’équité en santé. 

 

Les candidats doivent consentir à se rendre disponibles les 4 et 5 juin à des fins de publicité pour 
le congrès. 
 

  



 
Prix de l’innovation en santé publique et dans les soins de santé 

primaires 

Formulaire de mise en candidature 
 

PERSONNE MISE EN CANDIDATURE  

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :       
      
CANDIDATURE PROPOSÉE PAR 

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :        

DESCRIPTION : Veuillez joindre un texte (de 250 mots ou moins) qui décrit comment :  
 

 le candidat a élaboré ou mis en place une politique, une initiative ou un programme nouveaux et 
novateurs dans le domaine de la collaboration entre le secteur de la santé publique et le secteur des 
soins de santé.   
 

 la politique, l’initiative ou le programme a fait que les secteurs de la santé publique et des soins de santé 
primaires sont mieux à même d’améliorer la santé de la population et de promouvoir l’équité en santé. 
  

Le dossier de mise en candidature doit être envoyé par la poste, par courriel ou par télécopie d’ici le LUNDI 
7 AVRIL 2014, à l’attention de : 
 

Taryn Ridsdale, recherchiste et coordonnatrice de projets 
Association des centres de santé de l’Ontario 
970, avenue Lawrence Ouest, bureau 500, Toronto ON M6A 3B6 
taryn@aohc.org 
Télécopie : 416-236-0431 
 

Les questions doivent être adressées à Leah Stephenson, directrice des services aux 
membres : leah.stephenson@aohc.org ou : 416-236-2539, poste 244. 
 
Le dossier de mise en candidature doit comprendre : 

 le formulaire de mise en candidature dûment rempli 

 une description de 250 mots  

 une lettre d’appui de la personne qui propose la candidature 

 une lettre d’appui du directeur général ou de la directrice générale et du président ou de la présidente du conseil 
d’administration de l’organisme d’où émane la candidature (si ces personnes ne sont pas la personne qui 
propose la candidature)  

mailto:taryn@aohc.org
mailto:leah.stephenson@aohc.org


 

Prix des médias 
 
Description 
 
Le Prix des médias est décerné à un journaliste ou à un média, ou pour un ensemble de travaux, 
qui a mis en valeur l’importance d’agir sur les déterminants de la santé pour améliorer la santé de 
la population et promouvoir l’équité en santé. 

Le prix n’a aucune valeur pécuniaire. Il s’agit d’une reconnaissance publique de la philosophie et 
du travail exemplaires du récipiendaire, que l’on considère aller dans le sens de la promotion de la 
santé de la population et de l’équité en santé. 
 

Critères de mise en candidature  
 
Le Prix des médias s’adresse aux journalistes ou aux médias, ou est décerné pour un ensemble 
de travaux, provenant de la presse écrite, radiophonique, télévisée ou en ligne et qui ne sont pas 

liés à un organisme partenaire du congrès. 
 
Les candidats doivent avoir publié une histoire qui : 
 

 met explicitement en valeur l’importance d’agir sur les déterminants de la santé.  
 

 aborde les choses sous l’angle de la santé de la population, de l’équité en santé ou de l’anti-
oppression. 

 
Les candidats doivent consentir à se rendre disponibles les 4 et 5 juin à des fins de publicité pour 
le congrès. 
 
 
 

 

  



 

Prix des médias  
Formulaire de mise en candidature 

 

PERSONNE MISE EN CANDIDATURE  

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :       
       
CANDIDATURE PROPOSÉE PAR 

Nom :               

Organisme et titre :             

Adresse postale :             

Ville, province, code postal :            

Téléphone :         Courriel :        

DESCRIPTION : Veuillez joindre un texte (de 250 mots ou moins) qui décrit comment :  
 

 le candidat a explicitement mis en valeur l’importance d’agir sur les déterminants de la santé. 
 

 les choses sont abordées sous l’angle de la santé de la population, de l’équité en santé et de l’anti-
oppression. 
  

Le dossier de mise en candidature doit être envoyé par la poste, par courriel ou par télécopie d’ici le LUNDI 
7 AVRIL 2014, à l’attention de : 
 

Taryn Ridsdale, recherchiste et coordonnatrice de projets 
Association des centres de santé de l’Ontario 
970, avenue Lawrence Ouest, bureau 500, Toronto ON M6A 3B6 
taryn@aohc.org 
Télécopie : 416-236-0431 
 

Les questions doivent être adressées à Leah Stephenson, directrice des services aux 
membres : leah.stephenson@aohc.org ou : 416-236-2539, poste 244. 
 
Le dossier de mise en candidature doit comprendre : 

 le formulaire de mise en candidature dûment rempli 

 une description de 250 mots  

 une lettre d’appui de la personne qui propose la candidature 

 une lettre d’appui du directeur général ou de la directrice générale et du président ou de la présidente du conseil 
d’administration de l’organisme d’où émane la candidature (si ces personnes ne sont pas la personne qui 
propose la candidature) 

mailto:taryn@aohc.org
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